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Programme national pHARe
Déploiement dans les circonscriptions et les écoles




Propositions de documents pour les écoles :
· Protocole (à déposer sur la plateforme pHARe par la circonscription et chaque école)
· Présentation pour le conseil d’école
Ces documents ont vocation à être utilisés en l’état ou amendés.


Documents proposés par l’équipe ressource pHARe de la circonscription de MAURIAC

Janvier 2023
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PROTOCOLE ECOLE DE PRISE EN CHARGE D’UNE SITUATION DE HARCELEMENT

Circonscription :
Ecole : 

 Situation repérée par un membre de l’équipe éducative (via un camarade, la famille, …)
 Prise de contact avec la famille de l’élève cible
 Échanges entre adultes au sein de l’école pour la prise en charge de la situation
 Prise en charge de la situation par un ou plusieurs adultes de l’équipe éducative (directeur, enseignant, animateur, etc.).
· Entretien avec l’élève cible
· Entretien avec les potentiels intimidateurs et témoins
· Suivi de la situation
Pour chaque situation une méthode de traitement est adoptée (entretien d’explicitation entre élèves, entretiens individuels, etc.)
L’entretien individuel avec un élève ne signifie aucunement qu’il est soupçonné d’avoir participé à des brimades mais qu’il est associé au traitement d’une situation.

 Résolution adaptée concernant les protagonistes (séquence pédagogique, jeux partagés, conseils de vie de classe, travail d’intérêt général, etc.)

 En cas de difficulté à traiter une situation, l’école peut faire appel à l’équipe ressource de circonscription (échanges, conseils, informations, etc.)
 Suivi de la situation résolue pour prévenir les risques de récidive
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PRESENTATION POUR LE CONSEIL D’ECOLE

 Cadre règlementaire du programme pHARe (plan de prévention du harcèlement à l’école)
La loi pour une école de la confiance affirme le droit à une scolarité sans harcèlement (LOI n°2019-791 du 26 juillet 2019 - art. 5), droit repris dans l’Article L511-3-1 du Code de l’éducation.
 « Aucun élève ne doit subir, de la part d'autres élèves, des faits de harcèlement ayant pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions d'apprentissage susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité ou d'altérer sa santé physique ou mentale ».
L’école a adhéré à la charte d’engagement dans le programme pHARe
 Enjeu national 
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 Présentation du protocole de l’école
 Différentes méthodes possibles dont celle dite « Méthode de la préoccupation partagée »
1) Soutien de la cible : enfant qui est intimidé
· L’assurer du soutien de l’établissement et accueillir sa souffrance, sans mettre en cause sa parole.
· La sécuriser et anticiper sur la crainte des représailles.
· L’informer de ce que l’on va faire. 

2) Rencontres individuelles avec les intimidateurs présumés 
La temporalité joue un rôle essentiel dans cette méthode.
· Rapidité avec laquelle les professionnels peuvent intervenir sur la situation. En un ou deux jours, la première série d’entretiens doit être menée pour que les élèves sentent que les adultes sont mobilisés autour du mal-être de la cible. 
· Brièveté des entretiens : environ 5 min par entretien.
L’entretien se déroule en deux phases :
a) Recherche de la préoccupation : accueil courtois, évocation de l’inquiétude de l’adulte pour l’élève cible en restant évasif.  Demander à l’élève ce qu’il peut en dire. Rappel de l’approche non blâmante.  
b) Dès que l’élève reconnaît le mal-être de son camarade, recherche de suggestions pour améliorer la situation en associant l’intimidateur.

3) Rencontre avec la cible

· La cible a été prise en charge par des membres de l’équipe sitôt que les faits ont été signalés.
· Celui qui conduit les entretiens la reçoit après avoir vu tous les intimidateurs présumés. 

4) Phase de suivis
Inscription et communication du suivi dans le temps des rencontres individuelles avec la cible et les intimidateurs, jusqu’à ce que la situation puisse se clore

 D’autres actions menées dans l’école
	Formation des adultes (directeurs dès cette année ; enseignants à partir de l’année prochaine) par la circonscription
	10h d’enseignement sur la thématique du climat scolaire (confiance en soi, émotions, harcèlement, vivre ensemble, empathie, prévention des conflits,…)
	Actions ponctuelles, projets, participation au concours NAH, information auprès des familles, etc.

 Ressources au sein de la circonscription
	Une équipe ressource : Composée de l’IEN, de maitres spécialisés, des directeurs d’école, d’une infirmière scolaire
	Un espace dédié aux enseignants (ressources et suivi des actions dans l’école) : La plateforme pHARe
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